
 
 
 
 
 
 

A propos de Taj 
Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 350 professionnels parmi lesquels 37 associés, 
basés à Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille et Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité 
indirecte, le contrôle fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des entreprises en difficulté.  
Taj est membre de Deloitte Touche Tohmatsu et s’appuie sur l’expertise de 20 000 fiscalistes de Deloitte situés dans 150 pays. 
Pour en savoir plus, www.taj.fr 
 
A propos de Deloitte Touche Tohmatsu 
Deloitte fait référence à Deloitte Touche Tohmatsu – un Verein suisse –, à ses cabinets membres et aux différentes entités qui leur sont associées. Deloitte Touche Tohmatsu est une 
organisation composée de cabinets membres, spécialisés dans des services professionnels à forte valeur ajoutée, au travers d'une stratégie partagée dans plus de 140 pays et appliquée 
localement. Fort du capital intellectuel de 150 000 personnes dans le monde, Deloitte propose des services de quatre natures : audit, fiscalité, corporate finance et consulting. 
Deloitte compte plus de 80% des plus grandes entreprises mondiales parmi ses clients, ainsi que de nombreuses grandes entreprises nationales, des institutions publiques et des milliers 
d'entreprises de croissance. Les services mentionnés ne sont pas fournis par le Verein Deloitte Touche Tohmatsu, et pour des raisons réglementaires ou de toute autre nature, certains 
cabinets membres ne proposent pas l'ensemble de ces services. 
Deloitte Touche Tohmatsu est un Verein suisse (association), et, à ce titre, ni Deloitte Touche Tohmatsu ni aucun de ses cabinets membres ne peuvent être tenus pour responsables des 
actes ou manquements des autres cabinets membres. Chaque cabinet membre est une entité indépendante et juridiquement distincte, intervenant sous les noms “Deloitte”, “Deloitte & 
Touche”, “Deloitte Touche Tohmatsu” ou autres noms apparentés. 
Pour en savoir plus, www.deloitte.com 
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LE BUREAU LYONNAIS DE TAJ , SOCIETE D’AVOCATS , MEMBRE DE DELOITTE TOUCHE TOHMATSU, 
ANNONCE L ’ARRIVEE DE PHILIPPE LEGEAIS ET DE 6 NOUVEAUX COLLABORATEURS  

 

Le bureau lyonnais du Cabinet  d'avocats Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu , annonce 
l'arrivée  de Philippe Legeais en tant qu'avocat associé et de  six nouveaux collaborateurs  
spécialisés en Mobilité Internationale,  afin de renforcer la présence internationale du Cabinet en 
région et d'augmenter les synergies avec les équipes préexistantes.   

Philippe Legeais,  après 18 années passées chez Ernst & Young à Lyon, assume, en sa qualité 
d'avocat associé, la responsabilité de cette activité. Il est assisté de Vanessa Calderoni , avocat, pour 
toutes les questions de fiscalité internationale et de sécurité sociale transfrontalière, et plus 
particulièrement des relations avec la Suisse, et de Sophie Carlei , pour toutes les questions 
d'immigration « in » et « out » (notamment vers les Etats-Unis, la Chine, l’Inde et Dubaï). 

Quatre collaborateurs, Julie Reynier, Patricia Delsol-Veyret, Sylvain Gher ardi , tous trois avocats, 
et Stéphanie Porte , viennent également rejoindre cette activité qui voit ainsi le bureau lyonnais 
passer de 24 collaborateurs à 31. 
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